
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 28 JUIN 2022 À 18 HEURES 30

N° DEL2022_118 : AVENANT N°1 À LA CONVENTION RELATIVE À
L'EXPLOITATION ET À LA MAINTENANCE DES LOGICIELS CIVIL NET FINANCES ET

RESSOURCES HUMAINES - CALENDRIER DE PASSAGE DES COMMUNES DE
L'AGGLOMÉRATION À LA NOMENCLATURE COMPTABLE M57

L'an deux mille vingt deux, le vingt huit juin

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d’Albi  le  mardi  28  juin  2022  à  18  heures  30,  sur  convocation  de  madame
Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, présidente de la communauté d'agglomération
de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Marc VENZAL

Membres présents votants : Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Michel  FRANQUES,  Roland  GILLES,  Laurence
PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,  Bruno  LAILHEUGUE,  Anne
GILLET VIES, Gilbert  HANGARD, Odile  LACAZE, Nathalie  BORGHESE, Fabienne
MENARD,  Steve  JACKSON,  Geneviève  MARTY,  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,
Pascal  PRAGNERE,  Jean-Laurent  TONICELLO,  Nicole  HIBERT,  Marie-Claire
GEROMIN, Pierre DOAT, Philippe GRANIER, Eric GUILLAUMIN, Patrice DELHEURE,
Marc  VENZAL,  Gérard  POUJADE,  Elisabeth  CLAVERIE,  Bernard  DELBRUEL,
Ghislain PELLIEUX, Thierry MALLÉ, Christine TAMBORINI, Thierry DUFOUR, Alfred
KROL, Michel  TREBOSC, David  DONNEZ, Sylvie  FONTANILLES-CRESPO, Martine
LASSERRE,  Camille  DEMAZURE,  Jean-François  ROCHEDREUX,  Yves  CHAPRON,
Marie ESTEVENY, Marie-Christine CABAL

Membres présents non votants :  
Mesdames Cindy PERLIN COCQUART, Marie-Thérèse LACOMBE, Agnès BRU

Membres excusés :
Messieurs  Frédéric  CABROLIER,  Grégory  AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Patrick
MARIE

Membres représentés : Mesdames, messieurs,
Marie-Pierre  BOUCABEILLE (pouvoir  à  Marie-Corinne  FORTIN),  Mathieu  VIDAL
(pouvoir  à  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL),  Naïma  MARENGO (pouvoir  à
Nathalie BORGHESE), Achille  TARRICONE (pouvoir à Michel  FRANQUES), Patrick
BLAY (pouvoir à Bruno LAILHEUGUE), Danielle PATUREY (pouvoir à Jean-Laurent
TONICELLO), Anne-Marie ROSÉ (pouvoir à Thierry MALLÉ)

Votants : 48

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 28 JUIN 2022

N° DEL2022_118 : AVENANT N°1 À LA CONVENTION RELATIVE À
L'EXPLOITATION ET À LA MAINTENANCE DES LOGICIELS CIVIL NET

FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES - CALENDRIER DE PASSAGE DES
COMMUNES DE L'AGGLOMÉRATION À LA NOMENCLATURE COMPTABLE

M57

Pilote : Finances

Monsieur Philippe GRANIER, rapporteur,

Élaborée  en  2015  dans  le  cadre  de  la  création  des  métropoles,  l’instruction
budgétaire et comptable M57 constitue le référentiel comptable le plus avancé en
termes de qualité comptable.

La  norme  comptable  M57  permet  le  suivi  budgétaire  et  comptable  d’entités
publiques locales variées appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs
niveaux  (communal,  départemental  et  régional).  Elle  permet  en  outre  de
poursuivre  le  mouvement  de  convergence  vers  les  règles  du  plan  comptable
général  applicable  au  secteur  privé  sous  réserve  des  spécificités  de  l’action
publique.

Elle est applicable :
- de  plein  droit,  par  la  loi,  aux  collectivités  territoriales  de  Guyane,  de
Martinique, à la collectivité de Corse et aux métropoles.
- par droit d’option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements
publics (article 106 de la loi NOTRe).
- par  convention  avec  la  cour  des  comptes,  aux  collectivités  locales
expérimentatrices de la certification des comptes publics locaux (article 110 de la
loi NOTRe).

Par conséquent, la communauté d’agglomération de l’Albigeois est passée à la
nomenclature  comptable  M57  au  1er  janvier  2019  en  tant  que  collectivité
expérimentatrice de la certification des comptes.

La  M57  est  porteuse  de  simplification  administrative  en  ce  qu’elle  vise  à
l’abrogation des autres instructions budgétaires et comptables : M14 pour les
communes  et  leurs  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
(EPCI), M52 pour les départements et la M71 des régions.

Le référentiel M57 sera obligatoire à compter du 1er janvier 2024 pour toutes les
catégories  de  collectivités  locales  (régions,  départements,  services
départementaux d’incendie et de secours, centres départementaux de gestion,
communes et établissements publics locaux) à l’exception des budgets annexes
des services publics industriels et commerciaux qui conserveront la nomenclature
M4x (eau potable, assainissement collectif, transports urbains, photovoltaïque…).

Les  collectivités  qui  le  souhaitent  pourront  opter  pour  une  mise  en  œuvre
anticipée  dès  le  1er  janvier  2023.  Ce  choix  devra  être  matérialisé  par  une
délibération avant le 31 décembre 2022.

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr



Les principales nouveautés induites par le passage à la norme comptable M57
sont les suivantes :
- règles  budgétaires  assouplies  en  matière  de  gestion  pluriannuelle  des
crédits  (autorisations  de  programme  et  autorisations  d’engagement)  et  de
fongibilité  des  crédits  (possibilité  de  faire  des  virements  de  crédits  entre
chapitres  budgétaires  dans  la  limite  de  7,5% des crédits  votés  dans  chaque
section) ;
- production de nouveaux états financiers (bilan, compte de résultat…) ;
- une nomenclature par nature plus développée ;
- une nomenclature par fonction qui évolue pour reclasser l’ensemble des
fonctions,  sous-fonctions  et  rubriques  des communes,  EPCI,  départements  et
régions ;
- des  règles  plus  contraignantes  en  matière  d’amortissement  :
comptabilisation  des  immobilisations  par  composants,  application  du  prorata
temporis… ;
- la M57 nécessite la dématérialisation des actes budgétaires (utilisation de
TOTEM).

Toutefois, la M57, comme la M14, prend en compte la spécificité des collectivités
de petite taille en prévoyant des règles budgétaires allégées pour les collectivités
de moins de 3 500 habitants.

Depuis  plusieurs  années,  les  collectivités  du  territoire  ont  décidé  la  mise  en
commun  de  l’exploitation  de  leurs  logiciels  de  gestion  des  finances  et  des
ressources humaines, logiciels respectivement nommés Civil Net finances et Civil
Net ressources humaines.

Aujourd’hui,  ces  logiciels  sont  déployés à  la  communauté d’agglomération  de
l’Albigeois et dans quinze des seize communes membres. Les communes d’Albi,
Saint-Juéry, Lescure d’Albigeois et la communauté d’agglomération hébergent ces
logiciels sur leurs propres serveurs. Les autres communes sont hébergées sur le
serveur de la communauté d’agglomération.

Cette exploitation commune, notamment la prise en charge de la maintenance et
la  répartition  des  coûts  associés,  s’accompagne  d’effets  qui  sont  réglés  par
convention entre la communauté d’agglomération et ses communes membres.

Par conséquent, le déploiement de la nouvelle nomenclature comptable M57 dans
les communes du territoire sera piloté par  le  service commun finances de la
communauté d’agglomération.

Toutefois, ce travail de déploiement nécessite également l’intervention technique
de  l’éditeur  de  logiciel,  la  société  CIRIL :  mise  à  disposition  d’outils  de
transposition des comptes, mise à jour des comptes d’immobilisations des biens
figurant  dans  l’inventaire  comptable,  modification  des  interfaces  de  paie,
paramétrages des systèmes d’information finances et ressources-humaines…

Le coût de ces prestations s’établit pour l’ensemble des communes à 25 368 €
TTC.  Pour  comparaison,  le  coût  du  passage  en  M57  s’était  élevé  pour  la
communauté d’agglomération à 16 900 € TTC sur les années 2018/2019.

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr



La clé de répartition des coûts entre communes sera la même que pour les frais
annuels  de  maintenance  des  logiciels  CIVILNET  finances  et  RH,  soit  la  grille
suivante :

- De 0 à 999 habitants : 317 € TTC
- De 1 000 à 2 999 habitants : 634 € TTC
- De 3 000 à 4 999 habitants : 1 522 € TTC
- De 5 000 à 9 999 habitants : 2 412 € TTC
- Au-delà de 10 000 habitants : 12 684 € TTC

Enfin, le déploiement de la M57 s’effectuera en deux temps au 1er janvier 2023
et au 1er janvier 2024.

Le calendrier de déploiement sera le suivant :
- 1er  janvier  2023  :  communes  d’Albi,  Cambon  d’Albi,  Cunac,  Dénat  et
Lescure d’Albigeois ;
- 1er janvier 2024 : communes de Carlus, Castelnau de Lévis, Fréjairolles,
Marssac-sur-Tarn,  Puygouzon,  Rouffiac,  Saint-Juéry,  Saliès,  Le  Séquestre  et
Terssac.

Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU  la  convention  d’exploitation  et  de  maintenance  des  logiciels  CIVILNET
finances et ressources humaines approuvée lors du Conseil communautaire du 17
décembre 2019,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

APPROUVE la répartition des coûts du déploiement de la nouvelle nomenclature
M57 entre communes membres de la communauté d’agglomération selon la grille
ci-dessous :

- De 0 à 999 habitants : 317 € TTC
- De 1 000 à 2 999 habitants : 634 € TTC
- De 3 000 à 4 999 habitants : 1 522 € TTC
- De 5 000 à 9 999 habitants : 2 412 € TTC
- Au-delà de 10 000 habitants : 12 684 € TTC

APPROUVE le projet d’avenant à la convention d’exploitation et de maintenance
des logiciels CIVIL NET finances et ressources humaines annexé à la présente
délibération.

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr



AUTORISE madame la présidente ou son représentant à signer l’avenant annexé
à la présente délibération. 

Pour extrait conforme,
Fait le 28 juin 2022,

Pour la présidente et par délégation,
Le directeur général des services,

Olivier LEVREY

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr


